
Règlement  Régionaux  des  Epreuves Sportives de la  LAURABS  –  13 décembre 2019 

 
 

Ligue Auvergne Rhône Alpes Baseball Softball 

 

COMMUNICATION DES RESULTATS 2020 
 
 
 

Les feuilles de match, les attestations collectives et/ou individuelles de licence des deux équipes (visées 
par l’arbitre en chef), les feuilles de scorage, les feuilles de comptage de lancers doivent être scannées 
et exploitables (les photos par téléphone ne sont pas acceptées par contre l’utilisation d’une application 
scanner pour téléphone est recommandée) et envoyées par courrier électronique à la CRSB dès la fin 
du week-end des rencontres par le club recevant.  
 

Adresses mail pour les envois : aurabaseballsoftball@gmail.com 
 

Les originaux de la feuille de match et des feuilles de scorage doivent être conservés par le club 
recevant jusqu’à la fin du championnat. 

 
 

Les résultats de tous les matchs sont à communiquer par le club recevant dès la fin de la journée des 
rencontres uniquement par SMS au : 

06 - 75 - 40 - 85 - 52  
 

Le non-respect des articles ci-dessus et des Règlements Régionaux des Epreuves Sportives 
Baseball* entraînera des pénalités financières pour le club fautif (voir annexe financière pénalités 
et sanctions 2020). Un temps d’adaptation sera accordé lors des 2 premières journées des 
championnats toutes catégories.  
 
* Seul les RRES seront appliquées et serviront de référence pour les championnats baseball. En cas de 
discorde n’apparaissant pas dans les RRES seul La Commission Sportive de la LAURABS se réserve le 
droit de consulter les RGES. 
 
Tout protêt, réclamation et contestation devra être accompagné obligatoirement d’un dépôt de garantie 
dont le montant est déterminé annuellement par le comité directeur de l’organe fédéral considéré. 
Un protêt, une réclamation ou une contestation non accompagné d’un chèque de dépôt de garantie prévu 
n’est pas recevable. Le dépôt de garantie est retourné au plaignant si le protêt est considéré justifié par la 
C.R.S.B selon la catégorie concernée. Le montant du dépôt de garantie est de 150,00€. 
Consulter le site fédéral les conditions, procédure et formulaire pour un protêt, une contestation, une 
réclamation 
 
 
Le Courrier est à adresser au Président de la Commission Sportive Baseball par recommandé ou lettre 
suivi: 

Vincent DUPUY 
18, rue du Beaujolais 

69220 Belleville 
 

Renseignements 
Tel : 06 74 82 83 76 

Mail : vince.tr77@gmail.com 


